
Livret d'accueil du CDI – Legta G. Desclaude 

LE C.D.I. 
 
 

Quand y aller ? 
 
 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

10h00 8h00 8h00-12h00 8h00 8h00 

18h45 18h45 14h00-18h45 18h45 17h30 
Ces horaires peuvent changer en cours d'année. 

 

Chercher et trouver au C.D.I. 
 

Depuis n'importe quel poste connecté à Internet : 
http://bcdiweb.desclaude.com/ 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Emprunter un document 
 
 

Vous pouvez emprunter les documents du C.D.I. pour une durée de 15 jours. 
���� Pour les sorties, il faut faire enregistrer votre emprunt à l’accueil .  
���� Pour les retours, il faut déposer les documents dans la caisse verte à 
l’accueil (et non directement en rayon ou devant la porte du C.D.I.). 
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Photocopies et impressions 

 

Une carte de photocopies et d’impressions vous est remise en début d’année. 
Son volume de copies correspond à son utilisation pédagogique 
(photocopies ou impressions demandées dans le cadre de vos recherches 
documentaires). Elle n’est pas prévue pour l’impression de rapports ou pour 
l’usage privé. Un service de reproduction vous est proposé par l’Alesa. 
La carte du C.D.I. peut être rechargée en cours d’année au tarif de :  

���� 7,60 € pour 100 copies 
���� 4,50 € pour 50 copies 
���� toute carte perdue sera facturée 1 € 

Dans tous les cas, réfléchissez avant d’imprimer ou de photocopier pour ne 
pas gaspiller inutilement de papier. 
 
Pour les transparents : demandez toujours aux documentalistes avant de les 
utiliser, certains fondent dans le copieur 
 
 

Les règles de vie au C.D.I. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Respectez les usagers, le personnel et le matériel mis à votre disposition. 
 

La recherche documentaire est prioritaire sur 
tout autre usage 

 
 

Des remarques, des questions 
 
Vous pouvez adresser vos suggestions d’achats aux documentalistes.  

Si vous avez besoin d’aide, n’hésitez pas à nous demander. 
Les documentalistes 

 


